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20.4579 é Mo. Graf Maya. Produits phytosanitaires toxiques pour les êtres 
humains, les insectes ou les organismes aquatiques. Ne plus les 
autoriser pour un usage non professionnel 

 

Rapport de la Commission de l'économie et des redevances du 9 mai 2022 

 

Réunie le 9 mai 2022, la Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États a 
procédé à l’examen préalable de la motion visée en titre, déposée le 17 décembre 2020 par la 
conseillère aux États Maya Graf. 
 
La motion charge le Conseil fédéral de restreindre plus fortement la remise de produits 
phytosanitaires à usage non professionnel. 
 

Proposition de la commission 

La commission propose, par 5 voix contre 4 et 3 abstentions, d’adopter la motion. 
Une minorité (Germann, Caroni, Engler, Kuprecht) propose de rejeter la motion. 
 
Rapporteuse : Thorens Goumaz 
 
 

 Pour la commission : 
 Le président 

 Alex Kuprecht 
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1 Texte et développement 

1.1 Texte 

Le Conseil fédéral est chargé : 
1. de ne plus autoriser, pour un usage non professionnel, les produits phytosanitaires (PPh) qui sont 
toxiques pour les êtres humains, les insectes ou les organismes aquatiques ; 
2. d'inscrire sur une liste positive, qu'il faudra actualiser en permanence, tous les PPh dont la vente 
ou l'utilisation par des amateurs restent autorisées ; cette liste devra être établie en fonction des 
besoins du groupe cible, correspondre aux exigences actuelles en matière de transparence et de 
facilité d'utilisation des banques de données de ce type et être axée sur l'objectif de la réduction des 
risques ; 
3. de faire en sorte que les PPh que les amateurs ont le droit d'utiliser soient vendus, en fonction de 
leur domaine d'utilisation, dans de petits récipients (prêts à l'emploi). 
 
 

1.2 Développement 

En Suisse, environ 10 % des pesticides vendus sont appliqués par des jardiniers amateurs, soit 
quelque 200 tonnes de substances actives, dont certaines sont très toxiques. Contrairement aux 
utilisateurs professionnels, les utilisateurs amateurs ne suivent pas de formation durant laquelle ils 
devraient non seulement acquérir les connaissances nécessaires pour utiliser les produits 
concernés dans les règles de l'art, mais aussi passer un examen. Il leur manque en particulier les 
connaissances sur les prescriptions légales en vigueur, sur la manière d'utiliser, de stocker et 
d'éliminer correctement les pesticides ou encore sur les solutions de rechange qu'ils peuvent choisir. 
Dans sa réponse à l'interpellation 20.4222, le Conseil fédéral indique que, sur les 380 PPh autorisés 
actuellement pour un usage non professionnel, 129 sont étiquetés comme " toxiques pour l'homme 
", 149 comme " toxiques pour l'environnement " et 32 comme " toxiques pour les abeilles ". Il ajoute 
qu'on ne se fonde pas sur le risque pour établir la classification de la toxicité puisque les conditions 
d'utilisation du produit ne sont pas prises en compte. Il est vraisemblable que les risques inhérents à 
l'utilisation d'un pesticide sont sensiblement plus élevés chez les amateurs que chez les 
professionnels. Une étude de l'OFEV* consacrée à la mise en oeuvre de l'interdiction des herbicides 
montre en effet que, contrairement aux utilisateurs amateurs, dont 47 % n'ont encore jamais 
entendu parler de l'interdiction d'utilisation, plus de 90 % des utilisateurs professionnels connaissent 
l'existence de cette interdiction. L'étude indique par ailleurs que la décision d'utiliser des herbicides 
ne repose pas forcément sur la connaissance de l'interdiction, mais qu'elle dépend souvent de 
l'attitude individuelle des personnes interrogées. Cela montre que les règles d'utilisation des 
pesticides par des amateurs ne sont probablement pas suivies dans une large mesure. Aussi la 
nécessité d'agir est-elle grande, notamment en ce qui concerne l'utilisation non professionnelle des 
PPh. 
* L'étude de l'OFEV, qui est consacrée à la mise en oeuvre de l'interdiction des herbicides, a été 
publiée en 2018 (elle n'est pas disponible en français) 
<a  href="https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/boden/publikationen-
studien/publikationen/stand-derumsetzung-des-
herbizidverbots.html">https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/boden/publikationen-
studien/publikationen/stand-derumsetzung-des-herbizidverbots.html</a> 
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2 Avis du Conseil fédéral du 17 février 2021 

En 2017, le Conseil fédéral a adopté le plan d'action sur la réduction des risques liés aux produits 
phytosanitaires. Ce plan d'action concerne également les produits destinés à des non 
professionnels. Une première mesure a été mise en oeuvre avec la publication de la liste des 
produits destinés à des non-professionnels. Cette liste est disponible via l'index électronique des 
produits phytosanitaires publié sur le site internet de l'Office fédéral de l'agriculture. 
Dans le cadre du train d'ordonnances agricoles 2020, le Conseil fédéral a modifié le 11 novembre 
2020 l'ordonnance sur les produits phytosanitaire (RS 916.161). La remise à des non-professionnels 
de produits phytosanitaires destinés à des professionnels est interdite depuis le 1er janvier 2021. 
Le plan d'action sur les produits phytosanitaires prévoit également de renforcer les critères 
d'homologation des produits destinés aux non-professionnels. L'introduction d'un critère prêt à 
l'emploi fera l'objet d'une évaluation dans ce cadre. L'Office fédéral de l'environnement et l'Office 
fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires préparent actuellement ces nouveaux 
critères. Une consultation du projet de modification des ordonnances concernées est prévue en 
2021. 
 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. 
 
 

3 Délibérations et décision du conseil prioritaire 

Le 18 mars 2021, le Conseil des États a transmis la motion à la commission pour examen préalable. 
 
 

4 Considérations de la commission 

La commission reconnaît les efforts déployés par les services compétents afin de réduire l’utilisation 
des produits phytosanitaires. Elle constate également que les ventes de tels produits ont fortement 
diminué depuis 2008, que les prescriptions relatives à leur remise à des non-professionnels vont 
clairement vers un durcissement et que le Plan d’action visant à la réduction des risques et à 
l’utilisation durable des produits phytosanitaires prévoit de rendre les critères d’homologation encore 
plus stricts. La commission reconnaît par ailleurs qu’une grande partie des objectifs de la motion 
seront atteints dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative parlementaire 19.475 « Réduire le 
risque de l’utilisation de pesticides ». Toutefois, la majorité estime qu’il y a lieu d’adopter la motion. 
D’une part, certains des objectifs n’ont pas été atteints ; d’autre part, la motion vise au premier chef 
les non-professionnels, lesquels ne suivent pas de formation adéquate et ne disposent 
généralement pas des connaissances nécessaires en la matière, contrairement aux professionnels 
de l’agriculture. En outre, les modifications d’ordonnance concernées ne sont pas encore prêtes et 
certains points font l’objet de débats relativement houleux. Vu que le délai imparti pour traiter la 
motion expirera avant l’entrée en vigueur des modifications précitées, la commission propose 
d’adopter la motion. 
Une minorité de la commission estime qu’il n’y a pas lieu d’adopter la motion, eu égard aux mesures 
qui ont déjà été prises et aux progrès réalisés. 
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https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190475
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